DAENYV - SIBUET ENVIRONNEMENT a Le Cheylas

Avis des services et collectivités

Nom des services,

! S Date de Délais Date butoir | Information avis ou
organismes, collectivités . . . . " P
PR e saisine Réglementaires| de réponse absence d'avis
dont l'avis a été sollicité
ARS 21/11/25 45 jours 05/01/26 16/12/25
SDIS 21/11/25 45 jours 05/01/26 26/01/26
Autorité environnementale (MRAE) 21/11/25 2 mois 20/01/26 13/01/26
. L. . absence d’avis dans
Communauté de communes Le Grésivaudan 24/11/25 2 mois 23/01/26 Le délai imparti
. absence d’avis dans
Commune de Le Cheylas 24/11/25 2 mois 23/01/26 Le délai imparti
n . absence d’avis dans
Commune de Créts-en-Belledonne 24/11/25 2 mois 23/01/26 Le délai imparti
. . b d’avis d
Commune de La Buissiére 24/11/25 2 mois 23/01/26 @ izndc(;ai iamv';arfins
. b d’avis d
Commune de Pontcharra 24/11/25 2 mois 23/01/26 2 i:ndcéﬁai fmvgarfins
Commune de Sainte-Marie-dAlloix 24/11/25 2 mois 23/01/26 absence a‘?’fr;gadrfins
Commune de Saint-Vincent-de-Mercuze 24/11/25 2 mois 23/01/26 absence d'avis dans

Le délai imparti
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